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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  8 juillet  2025

noD20250708  - 09

Objet  : Convention  de fourniture  d'eau  potable  entre  Réseau31  via  son  usine  de PSE et le SIVOM

SAGe.  Avenant  no3.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  et notamment  son point  B3.12  ;

Considérant  que  Réseau31  et le SIVOM  SAGe ont  conclu,  en date  du 17 mai 2019,  une convention  de

fourniture  d'eau  potable  par  l'usine  de production  de PSE, engageant  Réseau31  à maintenir  une  évolution

maîtrisée  et raisonnée  de cette  fourniture,  et le SAGe  à acheter  un volume  annuel  minimum  de 800  000  m3 ;

Considérant  qu'un  premier  avenant  signé  en date  du 29 septembre  2020  est  venu  substituer  la SPL Eau du

SAGe  aux engagements  du SIVOM  de par  ses statuts  et son contrat  d'affermage  avec  le SIVOM  ;

Considérant  qu'un  deuxième  avenant  signé  1e15  févier  2023  est  venu  déroger  àl'évolution  linéaire  tarifaire

prévue  dans  la convention  avec  la crise  énergétique  et une  augmentation  exceptionnelle  contrainte  du tarif

de 9,5o*  ;

Considérant  que  le présent  avenant  a pour  objet  de modifier  les conditions  de la convention  initiale  de

fourniture  d'eau  potable,  notamment  en ce qui concerne  les volumes  fournis,  les modalités  tarifaires  et les

périodes  d'approvisionnement,  en raison  de 3 faits marquants  sur ce périmètre  de desserte  rendant

impossible  le respect  des volumes  minimum  indiqués  dans  les périodes  de la convention  :

- les modifications  du système  hydraulique  de la commune  de Lacroix-Falgarde,

- les essais  de garantie  de l'usine  de Saubens  et le retard  de raccordement  d'une  partie  de la commune

d'Eaunes,

- les travaux  du pont  de Fer nécessitant  la dépose  des conduites  d'eau  potable  alimentant  SAGe.

Considérant  que  ce nouvel  avenant  propose  de revoir  les 3 périodes  de la convention,  en définissant,  suite

à ces impacts,  de nouveaux  volumes  annuels  minimum,  avec  la possibilité  de reporter  les engagements  non

tenus  sur les exercices  suivants.  Parallèlement,  il prévoit  l'abandon  du mécanisme  d'évolution  tarifaire

linéaire  au profit  d'un  prix  fixé  annuellement  par  délibération  du Conseil  Syndical  de Réseau31  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  l'avenant  no3 à la convention  relative  à la fourniture  d'eau  potable  Réseau31  -PSE et

le SIVOM  SAGe ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieurle  Président  à signer  cet  avenant  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président  /

Annexe(s)  : Avenant  n"3
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AVENANT  No3 A lA  CONVENTION  DE FOURNITURE  D'EAu  POTABLE ARTICLE  4 - MODIFICATION  DES  PÉRIODES  D'APPROVISIONNEMENT

Entre  les soussignés  :

Le Syndicat  Intercommunal  à Vocation  Multiple  Saubens  Artège  Garonne

(SIVOM  SAGe),  représenté  par  son Président,  MünsieurAlain  Delsol,  ûu sûn

substitué  à savoir  la SPL « Les Eaux  du SAGe

Le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  (Réseau

31), représenté  par  son Président,

Vu la convention  en date  du1 7/05/2019,  Vu l'avenant  1 en date  du 29/09/2ü20,  Vu l'avenant
2 en date  du 1 5/02/2023,

IL A ETE  CONVENLI  ET ARRETE  CE QUI SulT  :

ARTICLE  1-  OBJET  DE L'AVENANT

Le présent  avenant  a pour  objet  de mûdifier  la conventiûn  initiale  de fôurniture  daeau potable,

notamment  en ce qui concerne  les vûlumes  fournis,  les modalités  tarifaires  et les périûdes

d'approvisionnement,  en raisûn  des modifications  du système  hydraulique  de la commune  de

Lacroix-Falgarde,  des essais  de garantie  de l'usine  de Saubens,  le retard  de raccûrdement

d'une  partie  de la cûmmune  de Eaunes,  ainsi  que  des travaux  sur  le pont  dit Fer  nécessitant
la dépûse  des  cûnduites  daeau potable  alimentant  le territoire  du SIVOM  SAGe.

ll est  rappelé  que la répartitiûn  de l'engagement  d'achat  du volume  minimum  de 8ûû üüü m3

de la convention  initiale  sur  la première  périûde  se basait  sur la répartition  entre  les besûins

du Sicoval  commune  de Lacroix-Falgarde  et ceux  du Sivom  Sage  à savoir  106  üüü m3 en

moyenne  püur  le Sicûval  et 694  000 m3 en mûyenne  pour  le Sivom  Sage.

ARTICLE  2 - MODIFICAÏION  DES  VOLUMES  FOuRNIS

Le volume  d'eau  potable  fourni  par  Réseau  31 au SIVOM  SAGe  est  modifié  pour  le compte

du Sicoval,  afin  de tenir  compte  de la restructuration  du système  hydraulique  de la cûmmune

de Lacrûix-Falgarde  alimentée  en direct  depuis  PSE sans  passer  par  le territûire  du SIVOM
SAGe,  en service  depuis  le 1 er  janvier  2ü25.

Les vülumes  consûmmés  par  la commune  de Lacmix  Falgarde  (liste  des  compteurs  annexés)

seront  facturés  directement  par  réseau  31.

Les volumes  consommés  par la œmmune  de Clermont-le-fôrt  (liste  des compteurs  annexés)
semnt  facturés  directement  par  le SAGe.

ARTICLE  3 - MODIFICATION  DES  CONDITIONS  TARIFAIRES

ll est  convenu  que  la taxe  de prélèvement  précédemment  appliquée  sur  la fourniture  daeau est

neutralisée.  En cûnséquence,  le prix  unitaire  de l'eau  facturé  par  Réseau  31 au SIVOM  SAGe

sera  ajusté  en fonction  de ceffe  suppressiûn.  La taxe de pnélèvement  est  applicable  sur les

volumes  produits.

Tarification  2025  (Pn)  = û.5248  € et la redevance  de prélèvement  à 0.û756  €

Le prix unitaire  de la redevance  de prélèvement  s'applique  après  notification  du tarif  par

l'agence  de l'Eau  Adûur  Garonne.

Le prix  est  fixé  annuellement  par  le comité  syndical  de Réseau  3L

En raison  des essais  de garantie  de l'usine  de Saubens  et des travaux  du Pont  de Fer à

Lacroix-Falgarde  il est convenu  que les périodes  d'approvisiûnnement  seront  ajustées  en

tenant  compte  des contraintes  techniques  qui s'impûsent  aux deux  parties.  La date  de début

des  essais  de garantie  de l'usine  de Saubens  livraison  de laeau est  fixée  au 19  juillet  2023  au

30 avril  2025  et les travaux  sur  le pûnt  de Fer, janvier  2025  à décembre  2025.

Le volume  pris s'établit  sur  la base  de mûyenne  pour  tenir  cümpte  des incertitudes  sur  la fin

des  travaux  sur  le pont  de fer  et du projet  de réalimentatiûn  du territoire  du Sivom  SAGe  ainsi

que le minimum  d'eau  à pmduire  sur l'usine  de Saubens  afin de rester  dans  les garanties  du
constructeur  de l'usine  de Saubens.

Fin première  période  (2020-2025)

Vûlume  2û25  : 10ü  üOO m3. Le différentiel  constaté  sera  à reporter  sur  les exercices  suivants.

Deuxième  période  (2026-2031)

Afin de garantir  le minimum  de prûduction  sur l'usine  de Saubens  pendant  la période  de

garantie  des 10 ans, le vûlume  pris  est  arrêté  de 2026  à 2ü31 à 35û üOO m3 en moyenne.  En

fonction  du volume  pris  sur  œtte  périûde  le solde  constaté  à la fin de la période  sera  à reporter
sur  les exercices  suivants.

Troisième  période  (2032-  et au-delà)

2032  : 16ü  400 m3 et report  de la périûde  précédente

Au-delà  de 2033  un volume  minimum  de 89 300 m3 pour  le Sage  et de 6 üOO m3 pour  la partie
Sicûval.

Lln tableau  annexe  des prévisions  est  jûint.

ARTICLE  5 -  FACTURATION

La sûciété  publique  locale  « Les eaux du  SAGE  )) est le substitué.  Les facturations
s'effectueront  au nûm de la SPL  « Les Eaux  du SAGe  )).

La périodicité  de la faduratiûn  est  la suivante  :

Au 15 juillet  pour  les six premiers  mûis  sur  la base  d'une  relève  réelle

Au 15  janvier  pour  les six derniers  mûis  sur  la base  daune relève  réelle.

ARTICLE  5 -  DISPOSITIONS  FINALES

Toutes  les autres  dispositions  de la convention  initiale  non modifiées  par  le présent  avenant

restent  en vigueur.

Fait  en deux  exemplaires  ûriginaux.

A Tôulouse,  le A Roques,  le

Pûur  RESEAU31

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte  de lEau
et de l'Assainissement  de Haute-Garonne

Pour  le SIVOM  SaudruneAriège  Garonne

Alain  DELSOL

Président
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Clermont  Lefort 6 000 6 000 6 000 6 üüû 6 000 6 0üO 6 000 6 üüO 6 000 6 000 6 00û 6 000 6 üOü 6 0üO 6 üOO
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Réseau  31

Ecartsurvolume

Charges  constatées  d'avance  ou avoir

Srcoval

Sage

Ecart  volume  Sicoval

Ecart  volume  SAGe
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deles.s
Machine à écrire
16/07/2025


